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PRÉFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral n°34-16 autorisant l'épreuve cycliste dite

"30ème prix de FRANCHELEINS"

Le préfet de l’Ain,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu les règles techniques de sécurité édictées par la Fédération Française de Cyclisme ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations et manifestations
sportives ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2015 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2016 ;

Vu  la  demande de  l’association  cycliste  de  FRANCHELEINS présentée  par  M.  Julien  GUIDE,  aux  fins
d’obtenir l’autorisation d’organiser le «30ème prix de FRANCHELEINS» le lundi 28 mars 2016 de 13 h 00 à
19 h 00 ;

Vu l’attestation d’assurance de la  responsabilité civile  n° 3,929,0370.R établie le  11 janvier  2016 par  le
groupe MDS – MDS conseil pour l’épreuve «30ème prix de FRANCHELEINS», garantissant la responsabilité
civile de l'organisateur ;

Vu les avis émis par le Maire de FRANCHELEINS, le directeur départemental des territoires de l'Ain, le
président du conseil  départemental de l'Ain, le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain, la
directrice départementale de la cohésion sociale de l'Ain ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ain ;

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre - CS 80400 - 01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX
   Téléphone : 04.74.32.30.00  
  Site internet : www.ain.gouv.fr

Préfecture de l'Ain

Direction  de  la  réglementation  et  des  libertés
publiques

Bureau de la circulation et des permis de conduire

Section Épreuves sportives
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ARRÊTE

Article  1er  : La  manifestation  sportive  dénommée  « 30ème  prix  de  FRANCHELEINS» organisée  par
l’association cycliste de FRANCHELEINS,  est autorisée à se dérouler le  lundi 28 mars 2016 de 13 h 00 à
19 h 00, conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours annexé au
présent arrêté.
 
Article 2 : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage. Les participants, au nombre de 200, respectent
le code de la route, notamment en circulant sur la partie droite de la chaussée (demi-chaussée).

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, sont positionnés à toutes les intersections de voies.

Les signaleurs prévus par l'organisateur de l'épreuve sportive sont vigilants quant à la circulation routière afin
d'assurer la sécurité des usagers de la route notamment aux intersections avec les RD 75g, RD 75, RD 75a
et RD 88.  ;

Afin d'améliorer la visibilité de l'épreuve par les automobilistes, des panneaux de signalisation d'approche
« course cycliste » seront nécessaires de part et d'autre des routes départementales.

Le port du casque rigide, homologué en conformité avec les différentes normes officielles de sécurité en
vigueur, est obligatoire pour tous les compétiteurs.

L'organisateur  doit  prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de la manifestation.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à la sécurité de la  manifestation sportive  en diffusant des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés.

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :   Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Article 5 :  La secrétaire générale de la préfecture de l'Ain, le maire FRANCHELEINS, le commandant du
groupement  de  gendarmerie  de  l'Ain,  le  président  du  conseil  départemental  de  l'Ain,  le  directeur
départemental  des  territoires  de  l'Ain,  le  pétitionnaire  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain et
dont copie sera adressée à la directrice départementale de la cohésion sociale de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 24 mars 2016

Le Préfet,
pour le Préfet,
la Secrétaire Générale

signé
Caroline GADOU

Cette  demande,  ainsi  que  ses  modifications  et  ses  annexes  (parcours,  horaires,  prescriptions
complémentaires) peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain -  45 avenue Alsace Lorraine -  01000
BOURG EN BRESSE

- 2 -
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PRÉFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral n°28-16 autorisant l'épreuve cycliste dite

"Prix de VILLETTE SUR AIN
souvenir Jean CLAPISSON"

Le préfet de l’Ain,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu les règles techniques de sécurité édictées par la Fédération Française de Cyclisme ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations et manifestations
sportives ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2015 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2016 ;

Vu la demande du Vélo Club d’AMBERIEU organisation présentée par M. Christian PERICHON, aux fins
d’obtenir l’autorisation d’organiser le «prix de VILLETTE SUR AIN – souvenir Jean CLAPISSON» le lundi 28
mars 2016 de 12 h 00 à 17 h 45 ;

Vu  l’attestation  d’assurance  de  la  responsabilité  civile  n°  VD  8000004  établie  le  1er  janvier  2016  par
Verspieren pour le compte de la compagnie Serenis Assurance SA  pour l’épreuve « prix de VILLETTE SUR
AIN – souvenir Jean CLAPISSON », garantissant la responsabilité civile de l'organisateur ;

Vu les avis émis par le directeur départemental des territoires de l'Ain, le président du conseil départemental
de l'Ain, le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain, la directrice départementale de la cohésion
sociale de l'Ain ;

Vu les avis réputés favorables des maires de VILLETTE SUR AIN et PRIAY .

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ain ;

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre - CS 80400 - 01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX
   Téléphone : 04.74.32.30.00  
  Site internet : www.ain.gouv.fr

Préfecture de l'Ain

Direction  de  la  réglementation  et  des  libertés
publiques

Bureau de la circulation et des permis de conduire

Section Épreuves sportives
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ARRÊTE
Article  1er  : La  manifestation  sportive  dénommée  « prix  de  VILLETTE  SUR  AIN  –  souvenir  Jean
CLAPISSON» organisée par le Vélo Club d’AMBERIEU, est autorisée à se dérouler le lundi 28 mars 2016 de
12 h 00 à 17 h 45, conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours
annexé au présent arrêté.
 
Article 2 : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage. Les participants, au nombre de 250, respectent
le code de la route, notamment en circulant sur la partie droite de la chaussée (demi-chaussée).

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, sont positionnés à toutes les intersections de voies.

Les signaleurs prévus par l'organisateur de l'épreuve sportive sont vigilants quant à la circulation routière afin
d'assurer la sécurité des usagers de la route notamment aux intersections avec les RD 984 et 93.  ;

Afin d'améliorer la visibilité de l'épreuve par les automobilistes, des panneaux de signalisation d'approche
« course cycliste » seront nécessaires de part et d'autre des routes départementales.

Le port du casque rigide, homologué en conformité avec les différentes normes officielles de sécurité en
vigueur, est obligatoire pour tous les compétiteurs.

L'organisateur  doit  prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de la manifestation.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à la sécurité de la  manifestation sportive  en diffusant des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés.

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :   Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Article 5 :  La secrétaire générale de la préfecture de l'Ain, le maire de VILLETTE SUR AIN, le maire de
PRIAY, le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain, le président du conseil départemental de
l'Ain, le directeur départemental des territoires de l'Ain, le pétitionnaire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
de l'Ain et dont copie sera adressée à la directrice départementale de la cohésion sociale de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 24 mars 2016

Le Préfet,
pour le Préfet,
la Secrétaire Générale

signé
Caroline GADOU

Cette  demande,  ainsi  que  ses  modifications  et  ses  annexes  (parcours,  horaires,  prescriptions
complémentaires) peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain -  45 avenue Alsace Lorraine -  01000
BOURG EN BRESSE

- 2 -
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PRÉFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral n°36-16 autorisant l'épreuve cycliste dite

"prix de MEILLONNAS"

Le préfet de l’Ain,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu les règles techniques de sécurité édictées par la Fédération Française de Cyclisme ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction de certaines routes aux concentrations et manifestations
sportives ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2015 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2016 ;

Vu la demande du club VIRIAT TEAM présentée par Monsieur Patrice CURT aux fins d’obtenir l’autorisation
d’organiser le prix de MEILLONNAS le samedi 26 mars 2016 de 12 h 00 à 18 h 00 ;

Vu l’attestation d’assurance de la responsabilité civile n° 3,929,037,R établie le 26 janvier 2016 par le groupe
MDS conseil pour l’épreuve « prix de MEILLONNAS », garantissant la responsabilité civile de l'organisateur ;

Vu les avis émis par le directeur départemental des territoires de l'Ain, le président du conseil départemental
de l'Ain, le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain, la directrice départementale de la cohésion
sociale de l'Ain, le directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain, le chef du SAMU
01 ;

Vu l'avis réputé favorable du maire de MEILLONNAS

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ain ;

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre - CS 80400 - 01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX
   Téléphone : 04.74.32.30.00  
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Direction  de  la  réglementation  et  des  libertés
publiques
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Section Épreuves sportives
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ARRÊTE
Article 1er : La manifestation sportive dénommée « prix de MEILLONNAS »,  organisée par le club VIRIAT
TEAM, est  autorisée à se dérouler  le samedi 26 mars 2016 de 12 h 00 à 18 h 00 conformément aux
modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours annexé au présent arrêté.
 
Article 2 : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage. Les participants, au nombre de 400, respectent
le code de la route, notamment en circulant sur la partie droite de la chaussée (demi-chaussée).

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, sont positionnés à toutes les intersections de voies.

Les signaleurs prévus par l'organisateur de l'épreuve sportive sont vigilants quant à la circulation routière afin
d'assurer la sécurité des usagers de la route notamment aux intersections avec les RD  ;

Afin d'améliorer la visibilité de l'épreuve par les automobilistes, des panneaux de signalisation d'approche
« course cycliste » seront nécessaires de part et d'autre des RD.

Le port du casque rigide, homologué en conformité avec les différentes normes officielles de sécurité en
vigueur, est obligatoire pour tous les compétiteurs.

L'organisateur  doit  prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de la manifestation.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à la sécurité de la  manifestation sportive  en diffusant des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés.

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :   Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Article 5 :  La secrétaire générale de la préfecture de l'Ain, le maire de MEILLONNAS, le commandant du
groupement  de  gendarmerie  de  l'Ain,  le  président  du  conseil  départemental  de  l'Ain,  le  directeur
départemental des territoires de l'Ain, le directeur départemental des services d’incendie et de secours de
l’Ain, le chef du SAMU 01, le pétitionnaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain et dont copie sera
adressée à la directrice départementale de la cohésion sociale de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 24 mars 2016

Le Préfet,
pour le Préfet,
la Secrétaire Générale

signé
Caroline GADOU

Cette  demande,  ainsi  que  ses  modifications  et  ses  annexes  (parcours,  horaires,  prescriptions
complémentaires) peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain -  45 avenue Alsace Lorraine -  01000
BOURG EN BRESSE

- 2 -
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PRÉFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral n°39-16 autorisant l'épreuve cycliste dite

"Prix des fondateurs "

Le préfet de l’Ain,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu les règles techniques de sécurité édictées par la Fédération Française de Cyclisme ;

Vu  l'arrêté  l'arrêté  du 20 décembre  2010 portant  interdiction  de certaines  routes  aux  concentrations  et
manifestations sportives ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2015 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2016 ;

Vu la demande du Cercle Cycliste Châtilonnais présentée par Monsieur Thierry VOLLAND, aux fins d’obtenir
l’autorisation d’organiser le prix des fondateurs le samedi 26 mars 2016 de 14 h 30 à 17 h 30 ;

Vu l’attestation de la police d’assurance n° VD8000004 établie le 1er janvier 2016 par le groupe VERSPIREN
pour le compte de Verenis asurance SA, pour l’épreuve cycliste «le prix des fondateurs  », garantissant la
responsabilité civile de l'organisateur ;

Vu les avis émis par le directeur départemental des territoires de l'Ain, le président du conseil départemental
de l'Ain, le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain, la directrice départementale de la cohésion
sociale de l'Ain ;

Vu l’avis réputé favorable du maire de NEUVILLE LES DAMES ;

Vu l’arrêté du président du conseil départemental en date du 18 février 2016

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ain ;

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre - CS 80400 - 01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX
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ARRÊTE

Article 1er : La manifestation sportive dénommée «le prix des fondateurs », organisée par le Cercle Cycliste
Châtillonnais est autorisée à se dérouler le samedi 26 mars 2016 de 14 h 30 à 17 h 30 conformément aux
modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours annexé au présent arrêté.
 
Article 2 : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage. Les participants, au nombre de 80, respectent
le code de la route, notamment en circulant sur la partie droite de la chaussée (demi-chaussée).

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, sont positionnés à toutes les intersections de voies.

Les signaleurs prévus par l'organisateur de l'épreuve sportive sont vigilants quant à la circulation routière afin
d'assurer la sécurité des usagers de la route notamment aux intersections avec les RD 80, RD 936 et RD 64.

Afin d'améliorer la visibilité de l'épreuve par les automobilistes, des panneaux de signalisation d'approche
« course cycliste » seront nécessaires de part et d'autre de la section des RD concernées par l'épreuve ;

Le port du casque rigide, homologué en conformité avec les différentes normes officielles de sécurité en
vigueur, est obligatoire pour tous les compétiteurs.

L'organisateur  doit  prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de la manifestation.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à  la  sécurité  de la manifestation sportive en diffusant  des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés. 

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :   Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Article  5  :  La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Ain,  le  maire  de  NEUVILLE  LES  DAMES,  le
commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain, le président du conseil  départemental de l'Ain,  le
directeur départemental des territoires de l'Ain, le pétitionnaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain et
dont copie sera adressée à la directrice départementale de la cohésion sociale de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 16 mars 2016

Le Préfet,
pour le Préfet,
la Secrétaire Générale

signé
Caroline GADOU

Cette  demande,  ainsi  que  ses  modifications  et  ses  annexes  (parcours,  horaires,  prescriptions
complémentaires) peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain -  45 avenue Alsace Lorraine -  01000
BOURG EN BRESSE

- 2 -
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PRÉFET DE L'AIN

Sous-préfecture de Nantua

Arrêté n°     9   / 16

Arrêté autorisant l’épreuve cycliste dite
“ 6ème prix de l’amitié TRACK TP/PIAVOUX ”

 

Le Préfet de l'Ain

Vu le  code général  des collectivités territoriales,  notamment ses articles L.  2212-1 et suivants,  L.  2215-1,
L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R.411-5, R. 411-10, R.411-18, R.411-29, R. 411-30, R. 411-31,
et R. 411-32 ;

Vu le code du sport et notamment ses articles L.331-5 à L.331-7, L.331-9,D.331-5, R.331-6 à R.331-17-2,
A.331-3, A.331-4, A.331-24,A.331-25 et A.331-37 à 331-42 ;

Vu le décret n° 97-199 de 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses supportées
par les forces de police et de gendarmerie ;

Vu l'arrêté du 15 décembre 2015 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l'année 2016 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 25 juillet 2014 portant délégation de signature à Mme Eléodie SCHES, sous-préfète
de Nantua ;

Vu la demande de l'Ambition Cyclisme Femin’Ain, présentée par Mme Monique BILLON, aux fins d'obtenir
l'autorisation d'organiser le « 6ème prix de l’amitié TRACK TP/PIAVOUX » le dimanche 10 avril 2016 ;

Vu  l'attestation d'assurance n° VD 8000004 souscrite le 1er janvier 2016 par l'Ambition Cyclisme Fémin’Ain
auprès  de  Verspieren  assurances,  pour  l'épreuve  « 6ème  prix  de  l’amitié  TRACK  TP/PIAVOUX »,
garantissant la responsabilité civile de l'organisateur ;

Vu    les avis émis par le président du conseil départemental, le commandant du groupement de gendarmerie 
départementale de l'Ain, la directrice de  la cohésion sociale de l’Ain, le maire de Ceignes, le directeur  
départemental des territoires de l'Ain, 

36, rue du Collège - 01130 NANTUA - Tél. 04.74.75.20.66 - Télécopie 04.74.75.12.89 – sous-prefecture-de-nantua@ain.gouv.fr
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A R R E T E

Article  1er  :  la  manifestation  sportive  dénommée  « 6ème  prix  de  l’amité  TRACK  TP/PIAVOUX »,
organisée par l'Ambition cyclisme fémin’Ain, est autorisée à se dérouler le 10 avril 2016, conformément aux
modalités exposées dans la demande susvisée selon le parcours annexé au présent arrêté.

Article 2     : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage.
Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, devront être positionnés à toutes les intersections de voies.
Les organisateurs devront prévoir des panneaux de signalisation d’approche « course cycliste » de part et
d’autre de chaque intersection avec les RD 11 et 11g, dans le but de prévenir  les automobilistes de la
présence de coureurs.
Les signaleurs prévus par l’organisateur de l’épreuve sportive devront être vigilants quant à la circulation
routière afin d’assurer la sécurité des usagers de la route notamment aux intersections avec les RD 11 et
11g.

Article 3     : La présente autorisation est accordée sous réserve que l'organisateur prenne à sa charge les frais
du service  d'ordre,  mis  en place à  l'occasion du déroulement  de l'épreuve et  assure la  réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4     : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain, d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon.
Il peut également faire l’objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.

Article  5     : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Ain,  le  maire  de  Ceignes,  le  commandant  du
groupement  de gendarmerie  départementale  de l'Ain,  le  président  du conseil  départemental  de l'Ain,  le
directeur départemental des territoires de l'Ain, le pétitionnaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à la directrice départementale de la cohésion
sociale de l'Ain.

       Fait à Nantua, le 22 mars 2016

      Pour le Préfet
   La sous-préfète,

    Eléodie SCHES

Cette demande, ainsi que ses modifications (en cas de changement de parcours et/ou de prescriptions complémentaires)
peuvent être consultées à la sous-préfecture de Nantua – 36 rue du collège – 01130 NANTUA
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PRÉFET DE L'AIN

Arrêté préfectoral n° 48-16  autorisant l'épreuve pédestre dite

"12ème routes et chemins"

Le préfet de l’Ain,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l'Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1,  L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-29, R. 411-30, R. 411-
31 et R. 411-32 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-7, L. 331-9, D. 331-5, R. 331-6 à R. 331-17-2,
A. 331-3, A. 331-4, A. 331-24, A. 331-25 et A. 331-37 à A. 331-42 ;

Vu l'arrêté du 20 décembre 2010 portant interdiction des certaines routes aux concentrations et manifestation
sportives ;

Vu l’arrêté du 15 décembre 2015 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2016 ;

Vu la demande de l'association fêtes et loisirs ROMANS présentée par M. Jean-Michel GAUTHIER aux fins
d’obtenir l’autorisation d’organiser l'épreuve pédestre "12ème routes et chemins" le samedi 26 mars 2016 de
16 h 00 à 17 h 30 ; 

Vu l’attestation pour la police d'assurance pour le contrat n° 114783173 en date du 15 mars 2016 , souscrite
par  l'association  fêtes  et  loisirs  ROMANS auprès  de  MMA Assurance  pour  l'épreuve  "12ème routes  et
chemins", garantissant la responsabilité civile de l'organisateur ;

Vu les avis émis par le maire de ROMANS, le directeur départemental des territoires de l'Ain, le commandant
du groupement de gendarmerie de l'Ain,  la directrice départementale de la cohésion sociale de l'Ain,  le
président du conseil départemental de l'Ain, le directeur départemental des services d’incendie et de secours
de l’Ain ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Ain ;

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre   CS 80400 -  01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone : 04.74.32.30.00  

  Site internet : www.ain.gouv.fr
    Horaires d'ouverture de l'accueil général: 8h30 – 12h30

Préfecture de l'Ain

Direction  de  la  réglementation  et  des  libertés
publiques

Bureau de la circulation et des permis de conduire

Section Epreuves sportives
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ARRÊTE

Article 1er : La manifestation sportive dénommée "12ème routes et chemins", organisée par l'association
fêtes et  loisirs  ROMANS est  autorisée à se dérouler  le samedi  26 mars 2016 de 16 h 00 à 17 h 30,
conformément aux modalités exposées dans la demande susvisée, sur le parcours dont le plan est annexé
au présent arrêté.

Article 2 : Cette épreuve bénéficie d'une priorité de passage. Les concurrents, au nombre de 150, ne doivent
emprunter que la partie droite de la chaussée.

Des signaleurs dont la liste est jointe en annexe, sont positionnés à toutes les intersections de voies. Ils sont
vigilants quant à la circulation routière afin d'assurer la sécurité des usagers de la route notamment aux
intersections avec les RD.

Les organisateurs s'assurent que les participants n'empruntent que par demi-chaussée les RD 17 et 80, afin
que les véhicules venant en sens inverse ne soient pas gênés.

Les organisateurs prévoient des panneaux de signalisation d'approche « course pédestre » de part et d'autre
des carrefours, dans le but de prévenir les automobilistes de la présence des coureurs.

L’organisateur veille à ce que la participation des sapeurs pompiers du CPINI ROMANS au dispositif  de
secours ne restreigne pas sa capacité opérationnelle à assurer ses missions telles que prévues au règlement
opérationnel.

L'organisateur  doit  prendre  en  compte  les  conditions  météorologiques,  tant  en  ce  qui  concerne  les
participants que les spectateurs, pour décider du maintien de l’épreuve.

D’une manière générale,  l’organisateur  veille  à la sécurité de la  manifestation sportive  en diffusant des
consignes de vigilance Vigipirate portant sur les sacs ou colis éventuellement abandonnés.

Article 3 : La présente autorisation est accordée, sous réserve que l’organisateur prenne à sa charge les
frais du service d’ordre, mis en place à l’occasion du déroulement de l’épreuve et assure la réparation des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.

Article 4 :  Le présent arrêté peut faire l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 
demandeur et de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Ain, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon. 
Il peut également faire l'objet, sans que cela constitue un préalable obligatoire au recours contentieux, d'un
recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours hiérarchique auprès du ministre de l'intérieur.

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture de l'Ain, le maire de ROMANS, le président du conseil
départemental de l'Ain, le commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain, le directeur départemental
des  territoires  de  l'Ain,  le  directeur  départemental  des  services  d’incendie  et  de  secours  de  l’Ain,   le
pétitionnaire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  de  l'Ain  et  dont  copie  sera  adressée à  la  directrice
départementale de la cohésion sociale de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 24 mars 2016

Le préfet,
pour le préfet,
la secrétaire générale,

signé
Caroline GADOU

Cette demande, ainsi  que ses modifications [en cas de changement de parcours et/ou de prescriptions
complémentaires]  peuvent être consultées à la préfecture de l'Ain -  45 avenue Alsace Lorraine -  01000
BOURG EN BRESSE

- 2 -
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Arrêté interpréfectoral n°574 du 2 mars 2016 portant

déclaration d'utilité publique au profit de GRTGaz, des

travaux de construction, d'exploitation et de maintenance

de la canalisation de transport de gaz naturel Etrez

Voisines

Arrêté interpréfectoral n° 574 du 2 mars 2016 portant déclaration d'utilité publique au profit de la

société GRTGaz, des travaux de construction, d'exploitation et de maintenance de la canalisation

de transport de gaz naturel dite 

"Artère du Val de Saône" entre les communes d'Etrez (Ain) et de Voisines (Haute-Marne)"
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PREFET DE L'AIN
PREFECTURE DE L'AIN
DIRECTION DES RELATIONS AVEC
LES COLLECTIVITES LOCALES
BUREAU DU DEVELOPPEMENT LOCAL 
ET DE L'INTERCOMMUNALITE
RÉF. : ARRET SDCI2016

ARRÊTḖ portant schéma départemental de coopération intercommunale 
pour le département de l'Ain

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu l'article L.5210-1-1 du code général des collectivités territoriales modifié par l'article 33 de la loi 
susvisée ;

Vu le projet de schéma départemental de coopération intercommunale (SDCI) présenté aux membres 
de la commission départementale de coopération intercommunale (CDCI) le 12 octobre 2015 et adressé pour 
avis  par  lettre  recommandée  du  16  octobre  2015  aux  communes,  établissements  publics  de  coopération 
intercommunale (EPCI) et syndicats mixtes concernés et au département ;

Vu l'ensemble des avis des organes délibérants des communes, des EPCI, des syndicats mixtes et 
celui du conseil départemental sur le projet de SDCI, transmis aux membres de la CDCI ;

Vu les réunions de la CDCI des 18 janvier 2016, 1er février et 29 février 2016, 7 et 14 mars 2016 ;

Vu les auditions d'élus concernés par une proposition du projet  de schéma, auxquelles la CDCI a  
procédé ;

Vu les amendements présentés par les membres de la CDCI lors de sa réunion du 14 mars 2016 et 
ceux adoptés à la majorité des deux tiers de ses membres ;

Considérant que le SDCI pour le département de l'Ain répond aux exigences de l'article L.5210-1-1 du 
code général des collectivités territoriales et s'inscrit  dans le respect des orientations fixées au III  de l'article 
L.5210-1-1 du même code ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E 

Article 1. - Le schéma départemental de coopération intercommunale pour le département de l'Ain est 
le suivant  :

► Volet prescriptif     :

• Prescription n°  1   : Fusion de Bourg-en-Bresse Agglomération et des communautés de communes Bresse-
Dombes-Sud Revermont, La Vallière, Treffort-en-Revermont, Montrevel-en-Bresse, du canton de Saint-
Trivier-de-Courtes et du canton de Coligny

• Prescription n°2   : Fusion des communautés de communes du Pays de Bâgé et de Pont-de-Vaux

• Prescription n°3   : Fusion des communautés de communes du canton de Pont-de-Veyle et des Bords de 
Veyle

• Prescription n° 4   : Fusion des communautés de communes Val de Saône - Chalaronne et Montmerle 3 
Rivières 

…/...
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• Prescription n°5   : Fusion des communautés de communes Chalaronne Centre, Centre-Dombes et du 
canton de Chalamont

• Prescription n°6   :  Fusion des communautés de communes de la Plaine de l'Ain,  de la Vallée de 
l'Albarine et Rhône-Chartreuse de Portes

• Prescription n° 7   : Extension de la communauté de communes du Plateau d'Hauteville aux communes 
d'Evosges, d'Hostiaz et de Haut-Valromey

• Prescription n° 8   : Extension de la communauté de communes Bugey Sud aux communes de Belmont-
Luthézieu,  Brénaz,  Champagne-en-Valromey,  Chavornay,  Lochieu,  Lompnieu,  Ruffieu,  Sutrieu, 
Talissieu, Vieu, Virieu-le-Petit.

• Prescription     n°9   :  Retrait  de la communauté de communes Chalaronne-Centre, pour le territoire de 
Chaneins, Saint-Trivier-sur-Moignans et Valeins, du SMIDOM de Thoissey 

• Prescription n°10     : Dissolution du SIVOM pour l’aménagement et la mise en valeur de la vallée de la 
Valserine 

• Prescription n°11   : Dissolution du SIVU des trois villages 

• Prescription n°12   : Fusion du SIVU pour la construction, l'exploitation et l'entretien de la route forestière 
du grand Crêt d'eau et du SIVU pour l'acquisition, la gestion et l'exploitation d'un domaine pastoral et  
forestier sur le massif du Crêt d'eau

• Prescription n°13   : Fusion du syndicat mixte des Monts Jura et du syndicat intercommunal pour l'étude, 
la mise en œuvre et l'exploitation d'une station hivernale et estivale au lieudit «Menthières»

• Prescription n°14   : Dissolution du SIVU de la gendarmerie du bassin bellegardien

• Prescription     n°15   : Dissolution du SIVU Valserine Crédo

Orientations non prescriptives : 

• Orientation n° 1   : Fusion des communautés de communes de Miribel et du Plateau et de la Côtière à 
Montluel au 1er janvier 2018

• Orientation n° 2   : Fusion des communautés de communes du Plateau d’Hauteville et du Haut-Bugey 
au plus tard le 1er janvier 2020

• Orientation n° 3   : Accompagner la structuration métropolitaine du Genevois français par la création du 
Pôle métropolitain du Genevois français

Article 2. - La carte des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
résultant de l'application du schéma départemental de coopération intercommunale au 1er janvier 2017, est  
annexée au présent arrêté.

Article 3. - La secrétaire générale de la préfecture de l'Ain est chargée de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et fera l'objet d'une insertion dans un  
journal local.

Bourg-en-Bresse, le 23 mars 2016

Signé le préfet,
Laurent Touvet

la  carte  annexée  au  présent  arrêté  peut  être  consultée  sur  le  portail  de  la  préfecture  de  l'Ain : 
http://www.ain.gouv.fr/schema-departemental-de-cooperation-intercommunale-a3521.htm
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